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déploiement des éoliennes terrestres
Question au Gouvernement n° 373

Texte de la question

DÉPLOIEMENT DES ÉOLIENNES TERRESTRES

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Louis Bricout.

M. Jean-Louis Bricout. J'associe à ma question mon homonyme Guy Bricout ainsi que mon collègue Benjamin
Saint-Huile.

La France est bonne dernière, en Europe, en matière de déploiement des énergies renouvelables. Pourtant – et
c'est là tout le paradoxe –, certains territoires sont déjà trop abîmés par l'éolien. Bien sûr, nous devons produire
plus d'énergie décarbonée pour répondre à la demande croissante en usages électriques, et chacun sait que le
nucléaire ne permettra pas d'y parvenir immédiatement, mais nous ne pourrons pas accroître la production
d'énergie verte sans garantir son acceptation. Chez nous, dans les Hauts-de-France et plus particulièrement
chez moi, dans la Thiérache et le Vermandois, une éolienne de plus, c'est souvent une éolienne de trop. Or
vous ne pourrez pas faire la transition sans y associer les territoires et sans respecter leurs élus, leurs
populations, leurs projets et leurs paysages.

Le dispositif de planification que vous proposez dans votre projet de loi relatif à l'accélération de la production
d'énergies renouvelables reste incomplet. Certes, les élus pourront définir des zones d'accélération, tout comme
ils peuvent, depuis la loi relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses
mesures de simplification de l'action publique locale - dite loi 3DS -, définir des zones d'exclusion. Qu'en sera-t-
il, néanmoins, des petites communes qui ne disposent ni d'un plan local d’urbanisme (PLU) ni d'un plan local
d’urbanisme intercommunal (PLUI) sur lequel adosser ces zonages ? Comment s'assurer d'une répartition
harmonieuse de l'éolien sur le territoire ? (Applaudissements sur les bancs du groupe LIOT.)

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre de la transition énergétique.

Mme Agnès Pannier-Runacher, ministre de la transition énergétique. Merci pour votre question, qui me permet
d'évoquer le système de planification énergétique que nous coconstruisons dans le cadre de l'examen du projet
de loi relatif à l'accélération de la production d'énergies renouvelables. Je salue votre engagement en faveur du
développement de ces énergies, car, si vous êtes bien placé pour connaître le phénomène de saturation que
connaissent en effet certaines zones des Hauts-de-France, vous êtes aussi à la manœuvre pour faire en sorte
que nous continuions de déployer toutes les énergies renouvelables, qu'il s'agisse des éoliennes marines, du
biométhane, de la géothermie ou du photovoltaïque – car c'est bien de toutes ces énergies que nous voulons
accélérer le développement.

La planification repose sur un principe très simple : c'est aux maires qu'il revient de définir les zones dans
lesquelles ils veulent accélérer le déploiement des projets et celles où ils souhaitent limiter l'implantation des
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infrastructures de production d'énergies renouvelables. Grâce à la planification, nous leur redonnerons les
moyens de définir ces zones et de décider en dernier ressort, puisqu'ils rendront un avis conforme sur le
zonage.

M. Jean-Pierre Taite. Ça ne suffit pas !

Mme Agnès Pannier-Runacher, ministre . Par ailleurs, comme vous le savez, lorsque nous fixons les objectifs
de développement des énergies renouvelables, nous tenons compte des efforts déjà fournis – c'est-à-dire de la
puissance installée et de la production des parcs déjà implantés sur un territoire – ainsi que de l'impact paysager
des projets. Nous avons d'ailleurs adopté hier le principe de la prise en considération de cet impact dans le
schéma de cohérence territoriale (Scot).

Vous soulevez la question des communes dépourvues de documents d'urbanisme. Elles pourront, dans le cadre
du schéma qui sera défini à l'échelle de chaque département, mettre en avant les zones d'accélération qui
seront proposées en priorité aux porteurs de projet bénéficiant de soutiens de l'État, ce qui leur permettra de se
protéger d'un développement anarchique. (M. Jean-Pierre Taite s'exclame.)

M. Pierre Cordier. Et les oiseaux qui meurent en se prenant dans les éoliennes ?

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Louis Bricout.

M. Jean-Louis Bricout. Tout cela est bien gentil, mais votre réponse me paraît incomplète. Le groupe LIOT a
proposé des solutions de régulation.

M. Benjamin Saint-Huile. C'est vrai.

M. Jean-Louis Bricout. Il a demandé la définition d'un taux d'effort dont pourraient se prévaloir les territoires
ayant déjà rempli leur part des objectifs ou la création de malus applicables aux appels d'offres dans les zones
saturées. D'autres ont proposé de s'appuyer sur un indice de saturation visuelle. Beaucoup de pistes restent
donc à explorer.

Sur ces points comme sur la situation particulière des zones non interconnectées, le vote des élus de notre
groupe dépendra de votre volonté d'accepter nos propositions. (Applaudissements sur les bancs du groupe
LIOT.)
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